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FAUX !

La loi du 9 décembre 1905 garantit la liberté de
conscience, et la liberté d’exercer ou non un culte.
À ce titre, l’État protège les citoyens contre les
menaces dont ils pourraient être victimes visant
par exemple à les contraindre à exercer un culte
ou à s’abstenir d’en exercer un.


